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Présentation et 
organisation de l'ifce



  

Opérateur public : il met en œuvre les 
politiques de l’État afin d’accompagner la 
concertation, la professionnalisation, et la 
structuration de la filière équine française.

Institut technique agricole (arrêté du 8 
février 2018): il est l’expert de référence de la 
filière équine,  engagé en France et à l’étranger 
afin de favoriser le développement et la 
valorisation de cette dernière.

L’ifce, un établissement, 2 rôles



  

- Assurer la traçabilité sanitaire et 
zootechnique,

- Appuyer la filière via notamment l’expertise 
technique de la réglementation,

- Soutenir les politiques du sport,
- Accompagner la recherche-développement, 

l’innovation et transmettre les savoirs,
- Former les professionnels,
- Valoriser le patrimoine équestre français.

6 missions régaliennes et 
techniques
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L’offre de formations
en Auvergne-Rhône-
Alpes



  

Offre de formation en Auvergne-
Rhône-Alpes

Gestion des équidés
Préparation de la jument à la reproduction (1 jour) Lent, 12 mars 2019
Poulinage et soins au nouveau-né (1 jour) Chaveyriat, 21 mars 2019
Etre détenteur d’équidés (1 jour) Date et lieu : nous consulter
Gestion de l’étalon reproducteur (1 jour) Date et lieu : nous consulter

Pratique autour des chevaux
Se dépanner, s’initier ou se perfectionner en sellerie (2 jour) Chazey-sur-Ain
Réglementation et obligations du détenteur (1 jour) Date et lieu : nous 

consulter
CAPTAV Transport d’animaux vivants spécialité « équidés » (2 jours) 

Contamine-sur-Arve, Marcy L’Etoile… Date : nous consulter

Prises en charge financières complètes ou partielles possibles pour 
les chefs d’entreprise, les salariés, les porteurs de projet…

Contact : formations.rhone-alpes.ifce.fr - 04 37 61 19 19
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Mission Contrôle Ifce
& obligations détenteur

2019



Mission contrôle Ifce

Contexte règlementaire : loi d’avenir 2014

Article L. 212-13:

« Les agents de l'Institut français du cheval et de l'équitation […], ont 
qualité pour rechercher et constater, sur l'ensemble du territoire 
national, les infractions […] relatives à l'identification des équidés. 
Ils sont assermentés à cet effet. »

Objectifs  :
● Renforcer la fiabilité de la traçabilité sanitaire des équidés en 

accompagnant les détenteurs dans la réalisation de leur démarches puis en 
sanctionnant les acteurs négligents ou fraudeurs. 

● Lutter contre les vols et les trafics d’équidés.
● Le contrôle du respect des obligations du détenteur d'équidés permet donc 

de vérifier qu'en cas d'épidémie toutes les informations indispensables 
seront disponibles pour agir.



Pouvoirs

● Les pouvoirs relèvent de la police judiciaire et concernent 
l’identification des équidés :

●  le contrôle de l'identification des animaux (contrôle des documents 
d'identification, présence d'un transpondeur sur l'animal et concordance 
avec le numéro figurant dans le document , présence d'un Feuillet 
Traitement Médicamenteux dans le document)

● la déclaration du lieu de détention
● la tenue du registre d'élevage (enregistrement des mouvements 

d'animaux)
● la tenue  du registre de transport pour les professionnels
● la déclaration du vétérinaire sanitaire

● Observation de l’état des équidés présents. 
=> Si problème protection animale : signalement et transmission des 
constatations aux DD(CS)PP.

Mission contrôle Ifce



  

 1-Déclaration de naissance

 2-Identification des équidés dans le fichier SIRE

 3-Déclaration du détenteur (lieu de détention) à l’Ifce

4-Déclaration d’un vétérinaire sanitaire (3 Eq et +) 
auprès DDPP

5-Tenue du registre d’élevage

6-Changement de propriété

7-Déclaration de fin de vie

8-Interdiction d'enfouissement des cadavres

9-Insertion et tenue du feuillet « traitement 
médicamenteux »

10-Visite sanitaire d’élevage

 

Rappel des obligations du détenteur d'équidé

1



  

Sécuriser la traçabilité sanitaire

ATM ANGEE et équarrissage 

Utilisez ce service !
• Tarifs négociés et garantie traçabilité du cadavre (lutte contre 

enfouissement)
• Obligation des éleveurs de souscrire un contrat ou d’adhérer à une 

ATM (CR L226-3)

Les tarifs de l'équarrissage ont été, à la demande l'ATM Equidés-ANGEE, 
modifiés le 10 Octobre 2016 afin de coller aux réalités économiques. Cette 
hausse de tarifs concernait :
    - une modification du prix de la tonne équarrie (+4 % soit 200 € HT)
    - une modification de certains coefficients par département pour coller 
au mieux à la demande locale

8-Interdiction d'enfouissement



  

Equarrissage
ATM ANGEE
(http://www.atm-equides-angee.fr)
Déclaration possible via votre espace personnalisé sur le site des 
Haras-nationaux

●

Département Cheval de 
selle

Poney Anes Trait moins de 
1 an

1 à 2 ans

Ain 204,00 102,00 163,20 265,20 28,56 81,60

Ardèche 406,90 203,49 325,58 529,07 56,98 162,79

Drôme 324,36 162,18 259,49 421,67 45,41 129,74

Isère 290,70 145,35 232,56 377,91 40,70 116,28

Loire 196,86 132,60 212,16 344,76 37,13 106,08

Rhône 235,62 117,81 188,50 306,31 32,99 94,25

Savoie 375,36 187,68 300,29 487,97 52,55 150,14

Haute Savoie 389,64 194,82 311,71 506,53 54,55 155,86

Tarifs janvier 2019 en € TTC

http://www.atm-equides-angee.fr/


  

10 – Visite sanitaire d’élevage  Nouveauté 2019 

- Arrêté du 19 septembre 2018 mettant en place les visites sanitaires dans 
les élevages

- obligatoire pour les détenteurs d’au moins 3 équidés

- réalisée par le vétérinaire sanitaire

 - à partir de septembre 2019 

- gratuite pour le détenteur => prise en charge par l’état

Nouveauté 2019



Rappel sur la vaccination



  

Vaccinations
Rhinopneumonie :
 

● Rupture d’approvisionnement en 2015 et 2016 
● Retour à la normale en 2017, pas de rupture attendue en 2018

=> France Galop a rendu obligatoire la vaccination pour courir 
=> Le trot étudie la possibilité de rendre obligatoire pour courir

Grippe :



Info évolution règlements 
de SB 
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Evolution règlements de SB 
Comtois :
- Fin de la présence obligatoire de l’ifce en commission de SB et en 
commission d’approbation 

● Percherons :
- Fin de la présence obligatoire de l’ifce en commission de SB et en 
commission d’approbation

- Le suivi sanitaire des étalons des étalons n’est plus obligatoire pour 
l’obtention du carnet de saillie

- Mise à jour du standard

● Ardennais :
- Fin de la présence obligatoire de l’ifce en commission de SB et en 
commission d’approbation 

- Mise à jour du standard

● Merens
- fourniture obligatoire du test PSSM1 et des tests liés aux gènes de 
coloration obligatoire pour l’obtention des carnets de saillie 2019



Nouvel outil permettant un suivi facilité de votre dossier 
d’élevage afin de savoir précisément où en est le dossier des 
papiers de votre poulain :
- service gratuit
- suivi en temps réel de l’avancée du dossier
- information directe sur les pièces manquantes
- aide à la résolution des éventuelles anomalies détectées

 

Nouveaux services SIRE



Outils de diffusion de 
connaissances et données



Les colloques et conférences

En 2019, 6 journées d’informations sont 
programmées :

- La journée nationale REFErences 
(26 mars à Paris)

- Les journées sciences et 
innovations équines (23-24 mai à 
Saumur)

- l’Equi-meeting dédié à la 
maréchalerie (27-28 septembre au Pin)

- Les rencontres du RESPE qui 
auront lieu fin novembre.

Nous organisons, quand cela est 
possible, la retransmission en 
Région de ces événements. 

Pour en savoir plus : 
melanie.conraud@ifce.fr

http://www.ifce.fr/ifce/connaissances/colloques-et-conferences/

Diffusion - outils nationaux

http://www.ifce.fr/ifce/connaissances/colloques-et-conferences/


Les Newsletters

- Avoir un Cheval : la lettre 
d’informations techniques. Chaque 
mois, des articles techniques sont mis 
en avant pour se rapprocher au mieux 
de vos préoccupations et des 
thématiques qui vous concernent.

- Informat’Ifce : lettre mensuelle 
qui informe sur les activités de l’Ifce.

- Equi-ressources et vous : 
Informe sur les tendances de l’emploi 
dans la filière et fait découvrir des 
métiers.

- Newsletter technico-
économique : lettre trimestrielle qui 
met en avant les tendances et actualités 
technico-économiques de la filière.  

Diffusion - outils nationaux

https://www.ifce.fr/newsletters/



- Stats & cartes : portail d’information 
statistique et économique sur la filière 
équine qui utilise les bases de données du 
SIRE et de l'Observatoire Economique et 
Social du Cheval. 

Outil dynamique et évolutif, régulièrement 
actualisé.

Cet outil vous permettra de créer des 
tableaux de bord, et des cartes sur une 
multitude de thématiques dont :

- l’élevage et la production
- le commerce et la valorisation
- les utilisations
- l’emploi et la formation
- les races
- les territoires 

Les chiffres clés de la filière – application

http://statscheval.haras-nationaux.fr/core/zone_menus.php?zone=229&r=1316

Diffusion - outils nationaux



Nous vous accueillons dans nos locaux à Chazey-sur-Ain, 
Aubière et Aurillac pour vous renseigner sur :
- l’établissement et ses missions,
- nos multiples outils de diffusion de connaissances,
- la filière, son organisation et la conjoncture des différents marchés et 
productions,
- les obligations du détenteur d’équidés,
- l’identification des équidés,
- les métiers et formations de la filière ainsi que notre propre offre de 
formation.

et vous accompagner dans :
- la définition et réalisation de vos projets de développement,
- la mise en œuvre de manifestation d’intérêt.

Diffusion - outils régionaux



- Notre blog - Equi-Info 
Auvergne-Rhône-Alpes

https://chevalauvergnerhonealpes.w
ordpress.com/

- Notre page facebook – Ifce 
Auvergne-Rhône-Alpes

https://www.facebook.com/Ifce-
Auvergne-Rh%C3%B4ne-Alpes-
302115169992765/?ref=bookmarks

Nous animons également un blog et une page facebook 
alimentée tous les jours d’informations nationales et locales

Diffusion - outils régionaux

https://chevalauvergnerhonealpes.wordpress.com/
https://chevalauvergnerhonealpes.wordpress.com/


Développement de la 
filière – les aides 
financières et 
techniques



Aides financières
Soutien aux investissements liés à l’activité d’élevage

- Dispositif en lien avec le Plan de Compétitivité et d’Adaptation des 
Exploitations agricoles (PCAE) et les Programmes de Développement Rural 
Auvergne et Rhône-Alpes (2 PDR distincts) ; il existe donc un dispositif 
pour l’Auvergne et un autre pour R-A qui tendent à être quasi similaires.
- Objectif : soutenir les investissements permettant d’améliorer la triple 
performance (économique, environnementale et sanitaire et sociale) des 
exploitations individuelles d’élevage
- Cibles = éleveurs équins et asins
- Type d’investissements éligibles : aires de valorisation, logement des 
animaux et équipements fixes intérieurs, stockage des aliments et du 
fourrage, gestion des effluents...
- Un seul dossier à compléter pour obtenir des aides de plusieurs niveaux : 
Région, Europe, Département, Agence de l’Eau...
- Appels à Projets 2019 d’ores et déjà lancés avec des dates ultimes de rendu 
de dossier à fin janvier, fin mars puis mi-juillet
- Taux moyen d’aide sur les dépenses considérées comme éligibles : 30 %
- Contacter les services instructeurs (DDT) avant de se lancer dans la 
complétude d’un dossier
- Le Conseil de la Filière Cheval Auvergne-Rhône-Alpes, la Chambre 
Régionale d’Agriculture et l’Ifce proposent leur appui pour la détermination 
de l’éligibilité du projet et le montage du dossier.



Aides financières
Le plan filière équins 2018-2020

- Fait suite au CROF 2013-2016 ; régit l’attribution des aides régionales 
pour l’élevage professionnel sur 3 ans (1,1M€) ;

- Objectif : consolider une filière équine régional dynamique en s’appuyant 
sur ses points forts afin d’enrayer le déclin engagé ;

- 3 enjeux : favoriser les investissements de modernisation dans les 
exploitations afin de les rendre plus compétitives ; améliorer l’adéquation 
entre l’offre et la demande selon le débouché ; développer la promotion et la 
communication sur la production.

- Négociations menées par la Chambre d’agriculture et le Conseil de la 
Filière ; suivi et mise en œuvre chapeautés par le Conseil de la Filière 
Cheval Auvergne-Rhône-Alpes



Aides financières

Le plan filière équins 2018-2020

- Un avenant au Plan Filière sera présenté en Commission permanente de 
février 2019. Montant global de l’avenant : 4M€ ;

- Objectif : ouvrir le programme aux activités autres que l’élevage ;

- 4 nouvelles actions proposées : Une à destination des centres équestres, 1 
à destination des hippodromes, 1 pour le tourisme équestre et la dernière 
pour une catégorie autre type recherche, études diverses…

- Il s’agit systématiquement de financer des investissements matériels ;

- Le suivi et la mise en œuvre de ces nouvelles actions sera chapeauté par le 
Conseil de la Filière Cheval Auvergne-Rhône-Alpes.



Aides financières
Le dispositif régional dédié à la sécheresse 2018

- Dispositif de soutien exceptionnel du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes ayant 
vocation à amoindrir les conséquences de la sécheresse 2018. Voté en décembre 2018 et 
doté d'une enveloppe de 15M€ ;

- Le pilotage de ce dispositif a été confiée à la Chambre régionale d’agriculture qui 
s'appuie sur le relais des chambres départementales ;

- Le dépôt dématérialisé des dossiers sera possible à partir du 1er février et jusqu’au 15 
mars 2019 sur le site de la Région ;

- Les éleveurs équins sont éligibles au dispositif s'ils peuvent justifier de l'ensemble des 
critères suivants :
Des critères communs avec les autres filières
* l'exploitation doit avoir son siège sur une commune d'Auvergne-Rhône-Alpes présentant des pertes 
fourragères estimées supérieures à 30% (cf liste des communes concernées sur le site internet de la 
Région),
* justifier, via une attestation bancaire, de remboursement de capital sur des investissements 
agricoles sur la période 2018-2019,
* justifier, via une attestation sur l'honneur des aides de minimis déjà perçues,
Des critères spécifiques
* être affilié à la MSA,
* justifier, via des attestations de saillies, de minimum 5 saillies réalisées sur les années 2017 et 2018.

- Le montant de l'aide sera calculé en fonction du nombre total de saillies justifié sur 
2017 et 2018 et du montant de capital remboursé et/ou à rembourser justifié sur 2018 et 
2019.



Aides financières

Dispositif régional - Être conseillé en autonomie 
alimentaire

- Objectif : renforcer l’autonomie alimentaire des élevages en optimisant et améliorant 
les pratiques ;

- La Région prend en charge une partie des frais de conseil pour étudier les améliorations 
de l'autonomie alimentaire de votre élevage ; cette prise en charge est de 50 % de la 
facture de conseil, plafonnée à 1 000 € HT. Règlement direct au prestataire du conseil, 
l’aide est donc déduite de la facture qui vous sera adressée par le prestataire ;

- Veuillez vous adresser à l’un des organismes de conseils conventionnés pour obtenir le 
formulaire de demande d’aide.
A retrouver sur www.aurafilieres.fr rubrique Interfilières-Autonomie alimentaire



Activités spécifiques de 
la Délégation 
Auvergne-Rhône-Alpes 
en 2019



Événements DT AuRA 2019

Retransmission gratuite de journées nationales 
d’informations :
> Thématique Économie, journée REFErences – 26 mars
> Thématique Sanitaire, Rencontres du RESPE – novembre

Participation à divers événements régionaux :
> 25-26 Mars : Planète Appro à Villefranche-sur-Saône (69)
> 24-25 Mai : Handi’Cap à Roanne (42)
> 23 au 26 Mai : Jumping International de Bourg-en-Bresse 
(01)
> 18-19 Septembre : Tech&Bio à Bourg-lès-Valence (26)
> 2 au 4 Octobre : Sommet de l’élevage de Cournon d’Auvergne 
(63)
> 30 octobre au 3 novembre : Salon Equita Longines de Lyon 
(69)

Contact : melanie.conraud@ifce.fr - 04 37 61 19 18

mailto:melanie.conraud@ifce.fr


Les chiffres clés de la 
filière équine au 
niveau national



Les équidés présents en France
1 000 000 équidés (fin 2016)

●Près de 50 % sont OC et ONC

●Près de 70 % de type selle et poney

●Grande diversité de races
Répartition par type d’équidéRépartition par race

Source : Ifce-SIRESource : Ifce-SIRE



La production diminue encore en 2018.
Cette baisse devrait se poursuivre en 2019 car on observe une diminution 
des saillies de 1% en 2018.

Trait: une production qui diminue

Source : IFCE-SIRE, selon données au 15/02/2019

-5 %



En 2018, le recul de production de viande chevaline se poursuit avec
-11% d’abattages d’équidés.

Abattage: nouvelle baisse en 2018



Les chiffres clés de la 
filière équine en 
Auvergne-Rhône-
Alpes



430 Millions d’€ de chiffre d’affaires (hors PMU).

Près de 6500 entreprises en lien direct ou indirect
avec les chevaux et 14000 personnes rémunérées.

Plus de 100 000 équidés selon les estimations.

Les chiffres clés
Auvergne-Rhône-Alpes
selon OER 2011 et 2013



3ème région française en nombre d’élevages (3910)

Élevage régional

85

661

1428

1648

1089
8122

2476

4138 1088 2300

3596
3910

3151

Nombre d’élevages équins en 2018



662

5425

3839

4956

11017 393

1473

1541

29

1131

2831

2890

4542

Nombre de naissance 2018

4ème région française en nombre de naissances (4542)

Élevage régional



-16% de naissances entre 2017 et 2018

Élevage régional



Élevage régional - Chevaux de trait

-10% de naissances entre 2017 et 2018
Baisse assez constante depuis 2014



Merci pour votre attention
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